
Coincé dans un pays en guerre

------------------------------------ 
Par Yedidia 

Bonjour

Je suis actuellement coincé en Israël sans moyen de retour avant la semaine prochaine.

Est-ce considéré comme un cas de force majeure ? Quel pouvoir mon employeur a-t-il dans ce cas là ?

------------------------------------ 
Par isernon 

bonjour,

vous étiez en Israel pour votre travail ou vos vacances ?

Il semblerait que les vols à destination ou au départ d'Israel soient toujours possibles.

salutations

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
Des conseils du ministère des affaires étrangères ici : 
[url=https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/israel-territoires-palestiniens
/]https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/israel-territoires-palestiniens/[/u
rl]

Vous étiez en vacances et ne pouvez pas retourner à votre travail à la date prévue ?
Vous étiez en mission professionnelle sur place ?

------------------------------------ 
Par jodelariege 

bonjour
lu tout à l'heure:
"Attaques contre Israël : un "vol spécial" d'Air France sera organisé ce jeudi pour rapatrier des Français
Le ministère des Affaires étrangères annonce qu'un "vol spécial" serait mis en place ce jeudi pour rapatrier les Français
présents dans la zone de conflit."

------------------------------------ 
Par Yedidia 

Bonsoir, merci pour vos réponses.

Effectivement j'étais parti pour des vacances, je devais rentrer dimanche soir mais mon vol a été annulé.

Concernant le vol d'air France, après les avoir eus au téléphone ils ont confirmé que le vol était déjà complet...

------------------------------------ 
Par Isadore 

Bonjour,

Vous pouvez gagner la Jordanie, au moins par le pont Allenby en journée. Les points de passage avec la Jordanie sont



toujours ouverts.

La Jordanie délivre aux citoyens français des visas à la frontière, s'ils ont passeport valable plus de six mois ce qui est
de toute façon une condition pour entrer en Israël.
[url=https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/jordanie/]https://www.diplom
atie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/jordanie/[/url]

Il y a des liaisons France-Amman pour pas cher, il y a  ce soir des vols à destination de Lyon pour une centaine d'euros
voire moins.

La Jordanie est un pays sûr pour les Français, pas impacté par la guerre à l'heure actuelle. Il faut juste éviter d'aller se
balader près de la frontière israélienne ou libanaise. 

Renseignez-vous auprès du consulat de France à Amman si le passage de la frontière est possible (mais ce jour il ne
semble pas y avoir de restrictions).
[url=https://jo.ambafrance.org/-Consulat-410-]https://jo.ambafrance.org/-Consulat-410-[/url]

Sinon, les vols entre Ben Gourion et la Turquie sont maintenus, ainsi qu'avec Chypre. En faisant escale, vous pourrez
revenir en France, mais ça pourrait être plus cher.

Point de vue professionnel, c'est certainement un cas de force majeure si votre vol a été annulé pour cause de guerre.
Prévenez sans délai votre employeur et dites-lui que vous faites au mieux pour rentrer au plus vite.


